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Le contrat de travail et préavis

Par luciolle, le 14/06/2008 à 15:57

est-ce que n'importe quel contrat doit etre signé obligatoirement? Et si cela n'est pas le cas
puis-je partir sans donné de préavis?

Par Marion2, le 15/06/2008 à 19:03

Oui, un contrat de travail est obligatoire. Sa

Par Marion2, le 15/06/2008 à 19:04

Excusez moi, mauvaise manipulation.rnEffectivement, sans contrat de travail, vous pouvez
partir sans préavis.rnVous travaillez depuis combien de temps à ce poste ?
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